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1.​ La réglementation 
 
En application des articles L.151-43, L.152-7, L.153-60 et 
R.126-1 du Code de l’Urbanisme, les PLU doivent comporter les 
servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol de leur 
commune. Afin d’assurer une cohérence des règles et une clarté du 
droit applicable, les dispositions des projets communaux, 
intercommunaux et d’agglomération sont en adéquation avec les 
effets des différentes servitudes inscrites sur le territoire. 

1.1.​ Définition d’une servitude 

Les servitudes constituent des charges existant de plein droit sur 
des immeubles (bâtiments ou terrains), ayant pour effet de limiter, 
voire d'interdire, l'exercice des droits des propriétaires sur ces 
immeubles, soit d'imposer la réalisation de travaux. 

Il existe des servitudes : 

●​ des servitudes de droit privé, qui n'ont, en principe, pas 
d'effet en droit de l'urbanisme puisque les autorisations 
d'occupation ou d'utilisation du sol sont toujours délivrées 
sous réserve des droits des tiers ; 

●​ des servitudes d’urbanisme, qui trouvent leur fondement 
dans le Code de l'Urbanisme ; 

●​ des servitudes d’utilité publique. 

 

1.2.​ Définition d’une servitude d’utilité 
publique 

Les servitudes d'utilité publique sont distinctes des servitudes 
d'urbanisme : elles sont instituées dans un but d'utilité publique, 
selon les règles propres à chacune des législations en cause, 
législations distinctes, extérieures et indépendantes du Code de 
l'Urbanisme. 

Certaines de ces servitudes peuvent, de plus, affecter directement 
l'utilisation des sols, d'autres étant sans incidence immédiate de ce 
point de vue. Pour cette raison, le législateur a pris en compte 
l'existence de ces servitudes, essentiellement dans le cadre des 
plans locaux d’urbanisme. 

1.3.​ Les différents types de servitude 

La liste des servitudes d'utilité publique qui affectent l'utilisation des 
sols est fixée, conformément à l'article L.151-43 du Code de 
l'Urbanisme par décret en Conseil d'Etat. 

On distingue 2 catégories de servitudes sur la commune du Le 
Louroux : 

●​ les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ; 
●​ les servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources 

et équipements. 
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2.​ Les servitudes de la commune 
 

2.1.​ Servitudes relatives à la 
conservation du patrimoine 

2.1.1.​ Patrimoine culturel 

Code AC1 : Périmètre de protection des monuments historiques 
inscrits ou classés 

NATURE : Obligation pour tout propriétaire de biens de solliciter 
l'accord préalable du service responsable pour toute nouvelle 
construction, restauration, travaux, destruction, modification ou 
changement d'affectation. 

LOCALISATION et DATE D'ÉTABLISSEMENT : Dans le 
bourg et au nord de celui-ci, 27/10/1993. 

SERVICE RESPONSABLE : 

Direction régionale des affaires Culturelles du Centre-Val de Loire  

6 rue de la Manufacture  

45043 Orléans Cedex 

Monument concerné : 
●​ Église (G115) : classée MH le 12 décembre 1973 
●​ Ferme abbatiale, les façades et les toitures des bâtiments 

subsistants y compris la fuye (G112, 116, 119, 121) : 
classés MH le 20 mai 1975. 

●​ Croix du cimetière (G009) : classés MH le 18 avril 1973 
●​ Château de Fontenay-Isoré (A345) : classés MH le 09 août 

1949 (commune de Tauxigny-Saint-Bauld)
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2.2.​ Servitudes relatives à l’utilisation de 
certaines ressources et équipements 

2.2.1.​ Extérieur des zones de 
dégagement  

Code T7civ: Extérieur des zones de dégagement. 

NATURE :  

SERVICE RESPONSABLE :  

Direction générale de l’Aviation civile 

50 rue Henry FARMAN 

75720 Paris cedex 15 

Zones concernées : 

●​ Tout le territoire national en dehors de la zone de 
dégagement des servitudes T5. 
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2.3.​ Carte de synthèse 
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AGENCE SCALE 
4 rue du Ponant 

85500 LES HERBIERS 
contact@agence-scale.com 
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